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Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant abrogation de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence de 

LA BANQUE POSTALE située 26 rue de la division Leclerc 78460 CHEVREUSE 
 

Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 78-2021-12-14-00006 du 14 décembre 2021 portant autorisation d’un 
système de vidéoprotection sis 26 rue de la division Leclerc 78460 Chevreuse ; 
 
Vu la télédéclaration 26 octobre 2022 du représentant de LA BANQUE POSTALE informant de 
l’arrêt du système de vidéoprotection  faisant l’objet de l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 
Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 78-2021-12-14-00006 du 14 décembre 2021 susvisé est abrogé. 
 
Article 2 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le directeur sécurité et prévention des 
incivilités (dépt 78), GROUPE LA POSTE, DIRECTION DE LA SECURITE GLOBALE DU GROUPE, 
Immeuble place Ovale 4 ème étage, 14 place Georges Pompidou, 78180 Montigny-le-Bretonneux, 
et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

Fait à Versailles, le 9 janvier 2023 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet 

 
Audrey BACONNAIS-ROSEZ 

 
En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant abrogation de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence de 

LA BANQUE POSTALE située 3 rue du maréchal Leclerc 78780 MAURECOURT 
 

Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 78-2021-06-16-00008 du 16 juin 2021 portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection sis 3 rue du maréchal Leclerc 78780 Maurecourt ; 
 
Vu la télédéclaration 26 octobre 2022 du représentant de LA BANQUE POSTALE informant de 
l’arrêt du système de vidéoprotection  faisant l’objet de l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 
Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 78-2021-06-16-00008 du 16 juin 2021 susvisé est abrogé. 
 
Article 2 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le directeur sécurité et prévention des 
incivilités (dépt 78), GROUPE LA POSTE, DIRECTION DE LA SECURITE GLOBALE DU GROUPE, 
Immeuble place Ovale 4 ème étage, 14 place Georges Pompidou, 78180 Montigny-le-Bretonneux, 
et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

Fait à Versailles, le 9 janvier 2023  
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet 

 
Audrey BACONNAIS-ROSEZ 

 
En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 

Tél : 01 39 49 78 00 
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr 
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2023-01-09-00008 - Arrêté portant abrogation de l�autorisation d�installation d�un système de

vidéoprotection à l�agence de LA BANQUE POSTALE située 3 rue du maréchal Leclerc 78780 MAURECOURT 16


